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	Annule et remplace: 
	Auteurs: Groupe vert'libéral 
	Titre: Création d'une base adaptée pour l'exploitation du sous-sol neuchâtelois
	Contenu: Le Conseil d'Etat est prié d'élaborer une base légale adéquate pour l'exploitation du sous-sol neuchâtelois, en remplacement de la loi de 1935 sur les mines et les carrières, par exemple dans le cadre de la loi sur l'aménagement du territoire, cette base légale tiendra compte des éventuelles directives en la matière édictées par la Confédération et sera établie, dans toute la mesure du possible, en concertation avec les cantons et les territoires limitrophes.
	Développement: Le débat autour du forage de Noiraigue a montré que les dispositifs légaux concernant l'utilisation du sous-sol, reposant sur une «loi sur les mines et les carrières» datant de 1935, sont désuets et lacunaires. La compétence pour légiférer en la matière revient aux cantons, qui accusent pour la plupart un retard et des lacunes semblables aux nôtres: des normes pensées pour l'extraction du sel, du charbon ou du bitume ne sont pas adaptées aux problématiques liées au fracking et à la protection des eaux souterraines.Dans un rapport publié l'an dernier, les Académies suisses des sciences tiraient un signal d'alarme: «La Suisse doit créer en priorité  -indépendamment d'une attitude favorable ou défavorable par rapport au fracking- des bases légales ou des directives dans le domaine des concessions, ainsi que des procédures d'autorisation ou de contrôle. Les exigences en matière d'aménagement du territoire doivent être définies et fixées. Au vu des exigences croissantes vis-à-vis du territoire et des ressources du sous-sol, ceci est urgent.»Cette urgence avait déjà été relevée par la Commission fédérale de géologie en 2009, et par l'Association suisse des géologues, en 2013. Cette dernière relevait d'ailleurs aussi la nécessité d'une harmonisation des différents règlements cantonaux, car les formations géologiques ne connaissent pas les frontières, cantonales ou nationales. C'est la raison pour laquelle la Confédération a été appelée, via un postulat de 2011, à rédiger un rapport sur l'exploitation du sous-sol, qui devrait déboucher sur la définition de lignes directrices à l'attention des cantons.C'est pourquoi nous invitons le Conseil d'Etat à rédiger de nouvelles bases légales, dans toute la mesure du possible en concertation avec les autorités des territoires limitrophes du canton et qui tiennent compte d'éventuelles lignes directrices édictées par la Confédération. Ces nouvelles bases légales pourraient être insérées dans un nouveau chapitre de la loi sur l'aménagement du territoire.
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